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Informations municipales 
 

Inscription sur les listes électorales  
Les inscriptions sur les listes électorales se font en mairie jusqu’au 30/12/2005 inclus. Toutes les personnes 
ayant déménagé durant l’année 2005 même de Solaize à Solaize sont priées de le signaler en mairie 
avant le 30/12/2005 afin de ne pas être radiées. 
 
 

Recensement 2006  
Toute la population vivant à Solaize sera recensée à compter du 19/01/2006. 
Depuis janvier 2004, le comptage traditionnel organisé tous les huit ou neuf ans est remplacé par des 
enquêtes de recensement annuelles. Les communes de moins de 10000 habitants comme Solaize font 
l’objet d’une enquête de recensement exhaustive tous les 5 ans.  
 

» A partir du 19/01/2006, vous allez donc recevoir la visite d’un agent recenseur. Il sera identifiable 
grâce à une carte officielle tricolore sur laquelle figurent sa photographie et la signature du maire. 
L’agent recenseur viendra déposer à votre domicile les documents de recensement et pourra vous 
aider à remplir les questionnaires. 
 
» Si vous êtes souvent absent de votre domicile, vous pouvez confier vos questionnaires remplis, sous 
enveloppe, à une personne de votre voisinage. Vous pouvez également les retourner directement à 
votre mairie ou à la direction régionale de l’INSEE. 

 
Votre réponse est importante et participer au recensement est un acte civique, voir une obligation. Pour 
obtenir des renseignements complémentaires, contactez votre mairie au 04.78.02.82.67. Les premiers 
résultats de cette enquête seront disponibles sur le site http://www.insee.fr à partir de janvier 2007. 
 
 

Services locaux du ministère des finances  
Adresse : Hôtel des finances 1 rue Jacques Prévert à Givors 
 

» Trésorerie : 04 78 73 03 97 
» Centre des impôts : 04 72 49 52 60 
» Recette des impôts : 04 72 49 52 90  
» Réception du public : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 16h 
  

 

Médaille de la famille française  
Les personnes intéressées doivent se renseigner en mairie afin de remplir le dossier concerné (famille de 
quatre enfants et plus). 
 

» Dossier à constituer et rendre en mairie avant le 15 janvier 2006, dernier délai.  
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Football club Solaize/Sérézin  
»  Samedi 19 novembre 2005 à la salle polyvalente de Solaize super loto (en 10 parties dont une 
gratuite pour les enfants), organisé par le football club de Solaize/Sérézin. Ouverture des portes à 19h, 
début des parties à 20h précises, avec de très nombreux lots à gagner durant toute la soirée. Buffet, 
buvette, venez nombreux. 
 
»  Matinée huîtres dimanche 11 décembre 2005 à partir de 8h à la maison du foot de Solaize grande 
matinée huîtres à déguster sur place ou à emporter, venez nombreux. 

  
 

Café citoyen  
Le «café citoyen», groupe d’habitants de tendances politiques différentes et de communes voisines, 
vous propose un nouveau rendez-vous le mardi 8 novembre à 20h au Duplex Café, sur le thème : 
«Comment préserver nos ressources naturelles ? Les énergies renouvelables : eau, soleil, vent, 
biocarburants» 
 
Thèmes traités :  

» Qu’est-ce que les énergies renouvelables ? 
» 80% du droit français en la matière vient de l’application de directives européennes : lesquelles ? 
» Un exemple dans un autre pays d’Europe 
» Et nous, qu’est ce que nous pouvons faire ? 

Chacun est invité à venir avec ses idées et éventuellement des informations sur les équipements 
disponibles. 
  
 

Offres d’emploi  
» France Télécom 
A compter du 14/11/2005 et pour une durée d’environ 4 semaines, vous disposez de quelques heures 
chaque jour. Nous vous proposons un travail : la distribution des annuaires de France Télécom dans le 
secteur de votre lieu de résidence. 
 
Vous devez : 

» avoir une bonne présentation et être naturellement courtois(e) 
» avoir un véhicule personnel en bon état, si possible de type utilitaire 
» bien connaître la commune où vous résidez et éventuellement les communes voisines 
» Etre joignable chaque jour sur un téléphone fixe ou portable 

Vous pouvez organiser votre temps de travail à votre convenance. 
 
Nous vous assurons : 

» une rémunération motivante + prime de qualité 
» une indemnité pour l’utilisation de votre véhicule personnel 
» la formation et l’assistance nécessaires à la bonne exécution de votre mission 
» une base d’approvisionnement proche de votre lieu de résidence 

Tél : 04.37.49.64.86 
 
» Jardinage, petits bricolage, ménage, repassage … 
L’association intermédiaire «Estime» met du personnel à votre disposition dans le cadre des emplois 
familiaux. Les intervenants bénéficient de formations, d’évaluations et de suivi. Le fonctionnement est très 
simple «Estime» est l’employeur et se charge des démarches administratives. 50% des frais engagés sont 
déductibles des impôts sur le revenu des particuliers. Pour tous renseignements : 04.72.89.08.18. 
 


